
Procès-verbal du Conseil municipal du 29 octobre 2019 
Auzet (04) - 18 h 30 

Adopté lors du Conseil municipal du 26 novembre 2019 

Présents : Chr. Isoard, R. Isoard, P. Humbert, J.-P. Joubert, F. Rolland, M. Simon 

1. Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 10 septembre 2019 
Après lecture par le maire, le Conseil approuve le projet présenté à l’unanimité. 

2. Extension de la mairie - Construction de la plate-forme support : choix de l’entreprise 
Faute de réponse à l’appel d’offres en MAPA le 24 octobre, quatre heures avant l’heure limite prévue dans le dos-
sier du marché, la date et l’heure ont été repoussées au 31 octobre, 16 h, pour éviter un appel infructueux et une 
relance de la procédure. Toutes les entreprises qui ont retiré le dossier ont été prévenues en même temps de ce re-
port par voie électronique sécurisée. Une seule entreprise a, ensuite, répondu. Le choix du Conseil est donc reporté 
au 31 octobre, après 16 heures. 

3. Facturation « Eau et Assainissement » 2019 
Le Conseil refuse la demande d’exonération d’un particulier qui prétexte d’un temps de présence limité dans sa 
propriété. 

4. Demande de réduction de son loyer par un artisan (atelier communal) 
Le Conseil refuse cette demande et rappelle que cet artisan a bénéficié d’un loyer préférentiel et progressif pour 
faciliter son installation. 
Le Conseil fait également le point sur les impayés : un autre artisan doit à la Commune cinq mois de loyer. Une 
lettre recommandée de mise en demeure lui sera envoyée. 

5. Révision de la liste électorale 
Sous l’autorité du maire, seul compétent durant toute l’année pour radier – à l’issue d’une procédure contradictoire 
– un électeur ne remplissant plus les conditions d’attache communale, le Conseil étudie le cas des 99 inscrits sur la 
liste actuelle. Il estime que seules deux personnes sont dans ce cas. Il appartiendra donc au maire d’engager la pro-
cédure légale avant une éventuelle radiation. 

6. Travaux de sécurisation de la traversée du village 
Le maire rédigera l’autorisation de voirie. Chr. Isoard, dont le devis avait été retenu, commande les caniveaux qui 
courront du bar-restaurant Le Rescapé jusqu’à la jonction avec la route montant au Serre.  

7. Droit de préemption sur la Carte communale 
Le maire demande au Conseil, qui accepte, de pouvoir éventuellement préempter un ou des terrains, uniquement 
pour la création de gîtes touristiques, d’ateliers ou de logements sociaux. 

8. Demande d’un logement communal par M. F. Chassagne 
Demande de promesse de bail sur un logement communal qui se libérerait en mai 2020. Le Conseil donne un ac-
cord de principe, mais rappelle qu’un autre Conseil municipal sera élu en mars 2020. 

9. Demande de construction d’un atelier 
Le maire, qui a reçu le demandeur, indique que le projet se situe sur une parcelle inconstructible et que cette per-
sonne n’est pas agriculteur ; la demande est donc irrecevable. 

10. Étude pour l’éventuelle création d'une Réserve Naturelle dans le vallon de Saint-André 
Le maire indique qu’il a mandaté une personne compétente pour mener une étude à ce sujet.  

Questions diverses 
• Une personne demande une clef de la barrière fermant la piste menant au col de la Grangeasse. Le Conseil refuse 
cette demande afin de limiter le nombre de clés en circulation et rappelle que l’on peut emprunter cette clé pour la 
journée auprès de la mairie. 
• Le Conseil note qu’il faut vidanger les circuits du logement de l’Ancienne poste situé au premier étage avant l’ar-
rivée du gel. 

La séance est levée à 20 h 15 - Secrétaire de séance : M. Simon




